
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield tenue le mardi 23 janvier 2024 à 19 heures, à la salle des délibérations du 
conseil, sise au 2e étage de l’hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, Salaberry-de-
Valleyfield. 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil Lyne Lefebvre, Jean-Marc 
Rochon, France Chenail, Stéphane Leduc, Normand Amesse, Patrick Rancourt, 
Jean-François Giroux et Sophie Sirois-Perras, sous la présidence de M. le maire 
Miguel Lemieux, formant la totalité des membres du conseil. 
 
Sont également présentes Mme Manon Bernard, directrice générale, et Me Valérie 
Tremblay, greffière. 
 
 
 
 

 RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux déclare la séance ouverte et procède à un moment de 
recueillement. 
 
 
 

2024-01-001 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
À l'invitation du maire Miguel Lemieux, les membres du conseil prennent 
connaissance de l'ordre du jour préparé pour la séance ordinaire du 23 janvier 2024. 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des dossiers est soumis pour décision au conseil 
municipal selon les sommaires décisionnels relativement à chacun des points de 
l’ordre du jour; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 23 janvier 2024, tel que préparé, à 
savoir : 

1. RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

4.1 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 12 décembre 2023 et de 
la séance extraordinaire du 12 décembre 2023 

5. CABINET DU MAIRE 

5.1 Autorisation de versements de contributions à divers organismes pour 2024 dans le 



 

cadre d'événements 

6. SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

6.1 Acceptation de la démission de monsieur Marc-Alexandre Lavoie - Contremaître aux 
bâtiments - Service des travaux publics 

6.2 Acceptation de la retraite de monsieur Denis Poirier au poste de contremaître au 
Service des travaux publics 

6.3 Congédiement administratif d'un employé 

6.4 Permanence au poste de directeur du Service de sécurité incendie 

6.5 Ratification d'embauche et de départ de personnel pour la période du 12 décembre 
2023 au 22 janvier 2024 

7. SERVICE DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

7.1 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des 
personnes habiles à voter sur le Règlement 441 

7.2 Dépôt du certificat relatif au déroulement de la procédure d'enregistrement des 
personnes habiles à voter sur le Règlement 443 

7.3 Modification de la résolution 2023-12-792 concernant un mandat à l'Union des 
municipalités du Québec pour l'achat de chlorure de calcium utilisé comme abat-
poussière pour l'année 2024 

7.4 Nomination d'un maire suppléant 

8. SERVICE DES FINANCES ET DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 

8.1 Adoption des prévisions budgétaires 2024 de la Société du Port de Valleyfield 

8.2 Appropriation de l’avoir disponible du fonds de roulement, du fonds des parcs et 
terrains de jeux, d’excédents affectés ainsi que de l’excédent accumulé non affecté 
pour diverses interventions en 2024 

8.3 Autorisation de signature pour la demande d'aide financière dans le cadre du 
programme de subvention au transport adapté du ministère des transports 

8.4 Approbation des registres de chèques, de transferts bancaires et de paiements 
Internet 



 

8.5 Dépôt du rapport budgétaire au 31 décembre 2023 

8.6 Dépôt du registre cumulatif des achats mensuels du mois de décembre 2023 

9. SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

9.1 Autorisation de signature d'une mainlevée de la clause résolutoire avec l'entreprise 
9473-7004 Québec Inc. 

9.2 Autorisation de signature d'une mainlevée de la clause résolutoire avec l'entreprise 
Groupe Immobilier ALI Inc. 

10. SERVICE DES COMMUNICATIONS ET DES RELATIONS PUBLIQUES 

10.1 Autorisation de signature d'un bail dans le cadre d'un tournage 

10.2 Octroi d'un contrat de gré à gré à l'entreprise ZEL Agence de communication Inc. 
relatif à des services professionnels en communication et publicité 

 

11. SERVICE RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 

11.1 Autorisation de fermeture de rues dans le cadre de la cérémonie d'ouverture du 150e 
de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 

11.2 Autorisation de signature d'une entente de partenariat avec la Sureté du Québec 
dans le cadre du programme de cadets pour 2024 

11.3 Autorisation de signature d’un protocole d'entente avec l’Association pour les 
personnes ayant une déficience intellectuelle du Suroît (APDIS) pour l’organisation 
du Festi-Bières du Suroît 

11.4 Autorisation de signature d’un protocole d’entente avec Classival relatif à l’utilisation 
des locaux de Valspec, de l’édifice Jean-H.-Besner et à l’entreposage d’un piano de 
concert 

12. SERVICE DE L'INGÉNIERIE 

12.1 Modification au contrat entrainant un dépassement des coûts relatif au contrat 2023-
03 - Aménagement de finition pour le parc linéaire secteur sud 

12.2 Octroi d'un contrat de gré à gré relatif au dimensionnement pluvial du secteur de la 
Baie (GG-ING-2023-09) 

12.3 Acceptation du dépôt du bilan final du contrat d'aménagement des pistes cyclables 



 

Lecompte et Grandiloise 

12.4 Acceptation du dépôt du bilan final du contrat de rénovation de la voirie 2022 

12.5 Acceptation du dépôt du bilan final du contrat pour la fourniture et l'installation de 
chambres de mesure - réseau d'eau potable 

12.6 Acceptation du dépôt du bilan final du contrat pour le chemisage 2022 

13. SERVICE DE L'URBANISME ET DES PERMIS 

13.1 Demande de dérogation mineure pour le futur 22, rue Caroline 

13.2 Demande de dérogation mineure pour le 748, avenue Grande-Île 

13.3 Demande de PIIA pour le 51, rue Victoria 

13.4 Demande de PIIA pour le 132, rue Montcalm 

13.5 Demande de PIIA pour le 195, rue Victoria 

13.6 Demande de PIIA pour le 223, rue Victoria 

13.7 Demande de PIIA pour le 354, rue de la Barrière 

13.8 Demande de PIIA pour le 748, avenue Grande-Île 

13.9 Assujettissement au droit de préemption en vertu du Règlement 438 

13.10 Modification d'une servitude sur la rue Bonin 

13.11 Modification de la répartition budgétaire du programme-cadre Rénovation Québec 
2023-2024 

13.12 Participation de la Ville au programme-cadre Rénovation Québec 

13.13 Vente du lot 6 596 996 à Gestion Richard Bailey Inc. 

14. SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT 



 

14.1 Demande de prix 2024-DP-ENV-02 : Achat de pompe de vidange des décanteurs 

15. SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

15.1 Approbation de frais additionnels relatif à l'achat d'asphalte froide 

16. SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

16.1 Autorisation de signature d'une entente relative au don d'un simulateur incendie et 
formation avec W.R. Grace Canada Corp. 

16.2 Autorisations diverses dans le cadre du projet de création d'un Centre de formation et 
d’entrainement régional en sécurité incendie 

17. APPELS D'OFFRES 

17.1 Appel d'offres public 2023-68 : Services d'entretien des systèmes de réfrigération des 
arénas pour une année 

17.2 Appel d'offres public 2023-73 : Location de 5 camions chasse-neige avec bennes 4 
saisons – pour 5 saisons (2025-2029) 

17.3 Appel d'offres public 2023-74 : Location de 2 camions chasse-neige avec bennes 
interchangeables – Saisons 2025 à 2029 

17.4 Appel d'offres public 2023-78 : Service professionnel - Modernisation des systèmes 
de ventilation à la gestion du territoire 

18. RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

18.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 417-01 modifiant le Règlement 417 
établissant un programme d’aide financière à la restauration de bâtiments 
patrimoniaux industriels 

18.2 Adoption du Règlement 209-36 modifiant le Règlement 209 relatif à la tarification de 
certains biens, services ou activités et établissant les modalités de dépôt d’une 
demande de révision de l’évaluation 

18.3 Adoption du Règlement 445 décrétant l’imposition des taux de taxation et de 
tarification des services municipaux pour l’année financière 2024 

19. RÈGLEMENTS D'EMPRUNT 

19.1 Abandon du Règlement 408 décrétant l’acquisition du lot 4 516 595 ainsi qu’un 



 

emprunt de 4 142 000 $ pour pourvoir à son paiement 

19.2 Adoption du Règlement 442 décrétant des travaux de maintien d’actifs de voirie 
phase 1 pour un emprunt de 5 000 000 $ pour pourvoir aux travaux 

19.3 Adoption du Règlement 444 décrétant l’acquisition d’un véhicule autopompe-citerne 
ainsi qu’un emprunt de 1 706 000 $ pour pourvoir au paiement de l’acquisition 

20. RÈGLEMENTS D'URBANISME 

20.1 Avis de motion pour le projet de règlement 148-14 modifiant le Règlement 148 
concernant le plan d'urbanisme 

20.2 Dépôt et adoption du projet de règlement 148-14 modifiant le Règlement 148 
concernant le plan d'urbanisme 

20.3 Avis de motion pour le projet de règlement 149-06 modifiant le Règlement 149 
concernant le lotissement 

20.4 Dépôt et adoption du projet de règlement 149-06 modifiant le Règlement 149 
concernant le lotissement 

20.5 Avis de motion pour le projet de règlement 150-45 modifiant le Règlement 150 
concernant le zonage afin de modifier certaines zones et normes 

20.6 Dépôt et adoption du projet de règlement 150-45 modifiant le Règlement 150 
concernant le zonage afin de modifier certaines zones et normes 

20.7 Avis de motion pour le projet de règlement 153-14 modifiant le Règlement 153 
concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale 

20.8 Dépôt et adoption du projet de règlement 153-14 modifiant le Règlement 153 
concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale 

20.9 Avis de motion pour le projet de règlement 432-02 modifiant le Règlement 432 visant 
à améliorer l’offre en matière de logements abordables 

20.10 Dépôt et adoption du projet de règlement 432-02 modifiant le Règlement 432 visant à 
améliorer l’offre en matière de logements abordables 

20.11 Adoption du Règlement 150-43 modifiant le Règlement 150 concernant le zonage 
afin de modifier certaines zones et normes 

21. PÉRIODE DE QUESTIONS EXCLUSIVEMENT SUR LES POINTS INDIQUÉS À L'ORDRE 
DU JOUR 



 

22. COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 

23. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
ADOPTÉ 

 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Trois (3) personnes manifestent le désir de s’exprimer sur les sujets suivants lors de 
cette première période de questions : 
 
- Panneau d’informations sur la rue Victoria; 
- Drapeau du 100e anniversaire de la Ville; 
- Sondage citoyen dans le cadre de la révision du plan d'urbanisme. 
 
 
 

2024-01-002 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 12 
DÉCEMBRE 2023 ET DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 12 DÉCEMBRE 
2023 
 
 
Les procès-verbaux de la séance ordinaire du 12 décembre 2023 et de la séance 
extraordinaire du 12 décembre 2023 sont déposés devant ce conseil. 
 
VU le deuxième alinéa de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QU’une copie des procès-verbaux a été remise à chaque membre du 
conseil le 19 janvier 2024; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 12 décembre 2023 et de la 
séance extraordinaire du 12 décembre 2023, selon leur teneur. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-003 AUTORISATION DE VERSEMENTS DE CONTRIBUTIONS À DIVERS 
ORGANISMES POUR 2024 DANS LE CADRE D’ÉVÉNEMENTS 
 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser une contribution d’un montant maximal de 6 500 $ en totalité pour les 
organismes suivants, à savoir : 
 
- Association pour la sauvegarde du lac Saint-François; 
- Centraide; 
- Chambre de commerce; 



 

- Club de Curling Valleyfield; 
- Comité ZIP du Haut-Saint-Laurent; 
- Diabète Suroît; 
- Fondation de l’Hôpital du Suroît; 
- Fondation Centre Dr-Aimé-Leduc - Fondation des Centres d’accueil du Haut 

St-Laurent; 
- Fondation du Collège de Valleyfield; 
- Gala des gens d’affaires; 
- La popote roulante; 
- Liberté de choisir; 
- Moisson Sud-Ouest; 
- Moulin de la source; 
- Oeuvre et souper de l’Évêque; 
- Organisation de Valleyfield des personnes atteintes de cancer (OVPAC); 
- Société Alzheimer du Suroît; 
- Société Saint-Jean-Baptiste (SSJB). 
 
Dans le cadre d’événements tels que des soupers et des tournois de golf auxquels 
des élus représentent la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-004 ACCEPTATION DE LA DÉMISSION DE MONSIEUR MARC-ALEXANDRE LAVOIE 
- CONTREMAÎTRE AUX BÂTIMENTS - SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 
 
VU la lettre de démission formulée par M. Marc-Alexandre Lavoie, au poste de 
contremaître en bâtiments au Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la démission formulée par M. Marc-Alexandre Lavoie au poste de 
contremaître en bâtiments au Service des travaux publics, celle-ci ayant pris effet le 
5 janvier 2024; 
 
DE remercier M. Marc-Alexandre Lavoie pour ses mois de service à la Ville; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-005 ACCEPTATION DE LA RETRAITE DE MONSIEUR DENIS POIRIER AU POSTE DE 
CONTREMAÎTRE AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
 
 
VU la lettre formulée par M. Denis Poirier avisant la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
de sa retraite au poste de Contremaître au sein du Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE prendre acte de la retraite de M. Denis Poirier au poste de contremaître au sein 
du Service des travaux publics, celle-ci prenant effet à compter du 1er mai 2024; 



 

DE remercier M. Denis Poirier pour ses 10 années de service à la Ville; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la municipalité. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-006 CONGÉDIEMENT ADMINISTRATIF D’UN EMPLOYÉ 
 
 
CONSIDÉRANT les informations transmises par le Service des ressources 
humaines; 
 
VU la recommandation du Service des ressources humaines de procéder au 
congédiement administratif de l’employé identifié au sommaire décisionnel; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE procéder au congédiement de l’employé identifié au sommaire décisionnel 
déposé devant ce conseil par le Service des ressources humaines; 
 
QUE le congédiement soit effectif à compter du 23 janvier 2024. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-007 PERMANENCE AU POSTE DE DIRECTEUR DU SERVICE DE SÉCURITÉ 
INCENDIE 
 
 
Considérant que la période de probation de M. Frédéric Paquette au poste de 
directeur du Service de sécurité incendie prendra fin le 30 janvier 2024; 
 
Considérant les évaluations de rendement positives de la directrice générale; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à M. Frédéric Paquette la permanence au poste de directeur du Service 
de sécurité incendie en date du 31 janvier 2024. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-008 RATIFICATION D'EMBAUCHE ET DE DÉPART DE PERSONNEL POUR LA 
PÉRIODE DU 12 DÉCEMBRE 2023 AU 22 JANVIER 2024 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du rapport relatif à l'embauche et au départ de 
personnel, pour la période du 12 décembre 2023 au 22 janvier 2024; 
 
VU l'article 71 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 



 

Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE ratifier l'embauche et le départ des personnes énumérées dans le rapport déposé 
en janvier 2024 relatif à l’embauche et au départ de personnel, pour la période du 
12 décembre 2023 au 22 janvier 2024. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 DÉPÔT DU CERTIFICAT RELATIF AU DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE 
D'ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER SUR LE 
RÈGLEMENT 441 
 
 
Conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2), la greffière dépose le certificat relatif au 
déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter lors de 
la tenue du registre, du 11 au 13 décembre 2023, sur le Règlement 441 décrétant 
divers travaux de réhabilitation par technique de chemisage du réseau d'aqueduc 
ainsi qu’un emprunt de 6 500 000 $ pour pourvoir au paiement desdits travaux. 
 
 
 

 DÉPÔT DU CERTIFICAT RELATIF AU DÉROULEMENT DE LA PROCÉDURE 
D'ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER SUR LE 
RÈGLEMENT 443 
 
 
Conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, chapitre E-2.2), la greffière dépose le certificat relatif au 
déroulement de la procédure d’enregistrement des personnes habiles à voter lors de 
la tenue du registre, du 11 au 14 décembre 2023 , sur le Règlement 443 décrétant 
des travaux pour l’aménagement d’un parc multisport et un emprunt de 30 000 000 $ 
pour pourvoir aux travaux. 
 
 
 

2024-01-009 MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2023-12-792 CONCERNANT UN MANDAT 
À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC POUR L'ACHAT DE CHLORURE 
DE CALCIUM UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE POUR L'ANNÉE 2024 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-12-792 adoptée lors de la séance du conseil du 
12 décembre 2023 et qu’elle doit être remplacée afin de respecter la forme imposée 
par l'Union des municipalités du Québec (UMQ); 
 
ATTENDU QUE la ville de Salaberry-de-Valleyfield a reçu une proposition de l'Union 
des municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom de plusieurs 
autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres pour un achat 
regroupé de produits utilisés comme abat-poussière; 
 
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code 
municipal : 

 
- permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ une 
entente ayant pour but l’achat de matériel; 
 



 

- précisent que les règles d'adjudication des contrats par une municipalité 
s'appliquent aux contrats accordés en vertu du présent article et que l’UMQ s’engage 
à respecter ces règles; 
 
- précisent que le présent processus contractuel est assujetti au « Règlement 
numéro 26 sur la gestion contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de 
regroupement » adopté par le conseil d’administration de l’UMQ; 
 
ATTENDU QUE la proposition de l’UMQ est renouvelée, à chaque appel d’offres du 
regroupement, sur une base volontaire; 
 
ATTENDU QUE la ville de Salaberry-de-Valleyfield désire participer à cet achat 
regroupé pour se procurer le chlorure de calcium solide en flocons et/ou le chlorure 
en solution liquide dans les quantités nécessaires pour ses activités; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE remplacer la résolution 2023-12-792 par la présente résolution; 
 
QUE la ville de Salaberry-de-Valleyfield confirme son adhésion au regroupement 
d’achats mis en place par l’UMQ pour l’année 2024, potentiellement 2025 et 2026 et 
confie à l’UMQ le processus d’appel d’offres menant à l’adjudication de contrats 
d’achats regroupés des produits utilisés comme abat-poussière (chlorure en solution 
liquide) nécessaires aux activités de la ville; 
 
QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, la ville de 
Salaberry-de-Valleyfield s’engage à fournir à l’UMQ les types et quantités de produits 
dont elle aura besoin en remplissant le formulaire d’inscription sur le portail à la date 
fixée; 
 
QUE la ville de Salaberry-de-Valleyfield confie, à l’UMQ, la responsabilité de l’analyse 
des soumissions déposées. De ce fait, la ville accepte que le produit à commander et 
à livrer sera déterminé à la suite de l’analyse comparative des produits définie au 
document d’appel d’offres; 
 
QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la ville de Salaberry-de-Valleyfield s’engage à 
respecter les termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement avec le 
fournisseur à qui le contrat est adjugé; 
 
QUE la ville de Salaberry-de-Valleyfield s’engage à respecter les termes de ce 
contrat pour sa durée; soit à la signature de celui-ci au 31 octobre 2024, avec 
possibilité de le prolonger deux fois, à la discrétion de l’UMQ, soit jusqu’au 
31 octobre 2025 puis jusqu’au 31 octobre 2026;  
 
QUE la ville de Salaberry-de-Valleyfield reconnaisse que l’UMQ recevra, directement 
de l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant facturé avant 
taxes à chacun des participants; ledit taux est précisé dans le document d’appel 
d’offres; 
 
QU’UN  exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des municipalités 
du Québec. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-010 NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT 
 
 
VU l’article 56 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 



 

Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE désigner Mme la conseillère Lyne Lefebvre pour agir à titre de maire suppléant, 
pour la période du 1er février 2024 au 30 avril 2024; 
 
DE désigner Mme Lyne Lefebvre pour remplacer le maire lors de ses absences et qu’il 
puisse alors exercer tous les devoirs de la charge du maire, avec les mêmes droits, 
pouvoirs et privilèges, et sous les mêmes obligations et pénalités; 
 
DE désigner Mme Lyne Lefebvre comme substitut en vertu de l’article 210.24, 4e 
alinéa, de la Loi sur l’organisation territoriale municipale (RLRQ, chapitre O-9) pour 
siéger au conseil de la Municipalité régionale de comté de Beauharnois-Salaberry en 
cas d’absence, d’empêchement ou de refus d’agir du maire ou de vacance de ce 
poste; 
 
D’assumer les frais de représentation engagés, pour et au nom de la ville, sur 
présentation de pièces justificatives, jusqu’à concurrence de 300 $. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-011 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024 DE LA SOCIÉTÉ DU PORT 
DE VALLEYFIELD 
 
 
ATTENDU QUE la Société du Port de Valleyfield a transmis à la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield ses prévisions budgétaires, pour l’année 2024; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter les prévisions budgétaires 2024 de la Société du Port de Valleyfield. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-012 APPROPRIATION DE L’AVOIR DISPONIBLE DU FONDS DE ROULEMENT, DU 
FONDS DES PARCS ET TERRAINS DE JEUX, D’EXCÉDENTS AFFECTÉS AINSI 
QUE DE L’EXCÉDENT ACCUMULÉ NON AFFECTÉ POUR DIVERSES 
INTERVENTIONS EN 2024 
 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’affecter l’ensemble des sommes nécessaires au 
financement des projets du programme triennal d’immobilisations qui ont déjà été 
approuvées par le Conseil lors de la séance du 12 décembre 2023; 
 
VU la recommandation de la trésorière et du Service des finances et des 
technologies de l’information relative auxdites affectations; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
  



 

D’approuver les demandes d’appropriation des sommes requises pour la réalisation 
des projets de l’année 2024 du programme triennal d’immobilisations, tel que décrit 
dans le document préparé par la trésorière. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-013 AUTORISATION DE SIGNATURE POUR LA DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE SUBVENTION AU TRANSPORT 
ADAPTÉ DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est l’organisme mandataire pour la gestion du Service 
de transport adapté aux personnes handicapées de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande d’aide financière dans le cadre du programme de 
subvention au transport adapté du ministère des Transports doit être transmise; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a obtenu les statistiques du nombre de déplacements 
compilés par l’organisme délégué, soit la Société de transport de Salaberry-de-
Valleyfield (Taxibus); 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le plan de transport et de développement des services du transport adapté 
pour le Service de transport adapté aux personnes handicapées de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield pour l’année 2023; 
 
D’accepter le dépôt des données sur les déplacements 2022 et déplacements prévus 
de 2023 pour le Services de transport adapté aux personnes handicapées de la Ville 
de Salaberry-de-Valleyfield, tel que présenté; 
 
D’accepter que la Ville soit la porte-parole de toutes les municipalités participantes au 
Service de transport adapté aux personnes handicapées de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield; 
 
QUE la Ville demande au ministère des Transports du Québec de lui octroyer une 
contribution financière de base de 502 355 $ dans le cadre du Programme de 
subvention au transport adapté – volet 1 pour l’année 2023 et demande d’ajouter à 
cette subvention de base une allocation pour les déplacements hors territoire s’il y a 
lieu; 
 
D’autoriser Mme Johanne Plante, trésorière de la Ville, à signer tout document lié à la 
demande dans le cadre du Programme de subvention au transport adapté pour 
l’année 2023, donnant plein effet à la présente résolution. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-014 APPROBATION DES REGISTRES DE CHÈQUES, DE TRANSFERTS BANCAIRES 
ET DE PAIEMENTS INTERNET 
 
 
Le registre des chèques émis et annulés numéros 107375 à 107674, le registre des 
transferts bancaires émis et annulés numéros S18156 à S18345 et le registre des 
paiements Internet émis numéros 6013 à 6072 sont déposés devant ce conseil. 



 

Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les comptes inscrits : 
 
- au registre des chèques émis et annulés numéros 107375 à 107674 totalisant 

3 011 481,93 $ et 51 495,88 $; 
 
- au registre des transferts bancaires émis et annulés numéros S18156 à 

S18345 totalisant 4 158 055,72 $ et 55 798,16 $; 
 
- au registre des paiements Internet émis numéros 6013 à 6072 totalisant 

3 336 699,41 $; 
 
D’autoriser la trésorière à payer ces comptes en les imputant aux postes budgétaires 
qui y correspondent. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 31 DÉCEMBRE 2023 
 
 
Le rapport budgétaire au 31 décembre 2023 est déposé devant ce conseil. 
 
 
 

 DÉPÔT DU REGISTRE CUMULATIF DES ACHATS MENSUELS DU MOIS DE 
DÉCEMBRE 2023 
 
 
Conformément à l’article 477.2 de la Loi sur les cités et villes et au Règlement 403 
décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, certaines règles 
administratives et la délégation de certains pouvoirs du conseil municipal, la directrice 
du service des Finances et des technologies de l’information et trésorière dépose la 
liste des autorisations de dépenser accordées par un titulaire d'une délégation pour le 
mois décembre 2023. 
 
 
 

2024-01-015 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE MAINLEVÉE DE LA CLAUSE 
RÉSOLUTOIRE AVEC L'ENTREPRISE 9473-7004 QUÉBEC INC. 
 
 
CONSIDÉRANT QU’une clause résolutoire avait été stipulée en faveur de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield par l’entreprise 9473-7004 Québec Inc. aux termes de l’acte 
de vente publié sous le numéro 28 226 320 (l’« Acte de vente ») relativement au lot 
6 451 801 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois; 
 
CONSIDÉRANT QUE les conditions dans l’Acte de vente ont été respectées par 
l’acheteur et que la clause résolutoire n’a plus lieu d’être; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’accepter la 
mainlevée d’une clause résolutoire avec l’entreprise 9473-7004 Québec Inc.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, tout engagement 
pour mainlevée requis par l’entreprise 9473-7004 Québec inc; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la mainlevée de la 
clause résolutoire avec l’entreprise 9473-7004 Québec Inc., et tout autre document le 
cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l'intérêt de la 
Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
QUE la signature de la mainlevée de la clause résolutoire avec l’entreprise 
9473-7004 Québec Inc. est conditionnelle à ce que les fondations de la bâtisse en 
construction soient finalisées et la charpente de la bâtisse à construire sur l’immeuble 
soit érigée; 
 
QUE les frais de préparation de la mainlevée et sa publication au registre foncier 
soient à la charge du propriétaire de l’immeuble concerné par la mainlevée. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-016 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE MAINLEVÉE DE LA CLAUSE 
RÉSOLUTOIRE AVEC L'ENTREPRISE GROUPE IMMOBILIER ALI INC. 
 
 
CONSIDÉRANT QU’une clause résolutoire avait été stipulée en faveur de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield par l’entreprise Groupe Immobilier ALI Inc. aux termes de 
l’acte de vente publié sous le numéro 26 598 880 (l’« Acte de vente ») relativement 
au lot 4 516 505 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois; 
 
CONSIDÉRANT QUE les conditions dans l’Acte de vente ont été respectées par 
l’acheteur et que la clause résolutoire n’a plus lieu d’être; 
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’accepter la 
mainlevée d’une clause résolutoire avec l’entreprise Groupe Immobilier ALI Inc.; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la mainlevée de la 
clause résolutoire avec l’entreprise Groupe Immobilier ALI Inc., et tout autre 
document le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans 
l'intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente; 
 
QUE les frais de préparation de la mainlevée et sa publication au registre foncier 
soient à la charge du propriétaire de l’immeuble concerné par la mainlevée. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-017 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN BAIL DANS LE CADRE D'UN TOURNAGE 
 
 
ATTENDU QUE la production de la 2e saison de la télésérie intitulée « Sorcières », 
qui sera à l’affiche sur TVA prochainement, souhaite continuer d’utiliser les espaces 
du 247, chemin Larocque aux fins de tournage; 
 



 

CONSIDÉRANT QUE le bâtiment sera vendu prochainement au Centre intégré de la 
santé et des services sociaux de la Montérégie-Ouest (CISSSMO); 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un bail à intervenir entre Amalga Créations Télé 12 
Inc. et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield; 
 
VU la recommandation du Service des communications et des relations publiques 
d’autoriser la signature dudit bail; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un bail avec Amalga Créations Télé 12 Inc. relatif à la location du 247, 
chemin Larocque pour la période du 1er février au 31 août 2024, pour la somme totale 
de 7 000 $, plus les taxes applicables, selon les modalités mentionnées audit bail; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, le bail précité, ainsi 
que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile 
dans l'intérêt de la ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-018 OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ À L'ENTREPRISE ZEL AGENCE DE 
COMMUNICATION INC. RELATIF À DES SERVICES PROFESSIONNELS EN 
COMMUNICATION ET PUBLICITÉ  
 
 
CONSIDÉRANT QUE cette année la Ville de Salaberry-de- Valleyfield célèbre son 
150e anniversaire; 
 
CONSIDÉRANT l’ampleur du travail à réaliser pour la promotion et les 
communications en lien avec le 150e, de l’aide externe est nécessaire afin de pouvoir 
maintenir les autres opérations courantes au Service des communications; 
 
VU la recommandation du Service des communications d’octroyer ledit contrat relatif 
à la promotion des festivités du 150e de la Ville; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’octroyer à l’entreprise ZEL Agence de communication Inc. un contrat de gré à gré 
relatif à des services professionnels pour la promotion des festivités du 150e de la 
Ville de Salaberry-de-Valleyfield, pour la somme maximale de 20 695,50 $, taxes 
comprises, selon les conditions mentionnées dans son offre de service du 
29 août 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2024-01-019 AUTORISATION DE FERMETURE DE RUES DANS LE CADRE DE LA 
CÉRÉMONIE D'OUVERTURE DU 150E DE LA VILLE DE 
SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le 26 janvier 2024 se tiendra la cérémonie d’ouverture du 150e 
anniversaire de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à la fermeture de certaines rues, afin de 
permettre la tenue de la cérémonie de façon sécuritaire; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la fermeture 
de certaines rues; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la fermeture des rues de l’église, de la Fabrique, Ellice et Victoria, le 
26 janvier 2024, afin de permettre la tenue des cérémonies protocolaires ainsi que de 
la fête populaire qui s’en suivra; 
 
D’autoriser la fermeture complète de la rue de la Fabrique et d’une portion de la rue 
de l’église à compter de 9 h 30 le vendredi matin du 26 janvier 2024 et la réouverture 
à compter de 22 h 30 le même soir; 
 
D’autoriser la fermeture complète de la rue Victoria face à la rue de la Fabrique 
(monument des Zouaves) entre 19 h 30 et 20 h 30, afin de permettre à la foule de se 
déplacer de la rue de la Fabrique au parc Delpha-Sauvé afin d’assister à la tenue du 
feu d’artifice lançant les célébrations; 
 
D’autoriser l’installation des déviations annonçant « circulation locale » sur certains 
tronçons avoisinants des rues de l’église, de la Fabrique, Ellice et Victoria; 
 
D’autoriser l’installation le 25 janvier 2024 en soirée des panneaux « Interdiction de 
stationner entre 9 h et 22 h 30 le 26 janvier 2024 » sur toute la rue de la Fabrique et 
la portion de la rue de l’église qui sera fermée; 
 
QUE les exigences émises par le Service de sécurité incendie soient respectées. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-020 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE DE PARTENARIAT AVEC LA 
SURETÉ DU QUÉBEC DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE CADETS POUR 
2024 
 
 
CONSIDÉRANT le Programme de cadets de la Sûreté du Québec qui permet à la 
Ville de bénéficier des services de cadets pour des activités, notamment, de 
surveillance et prévention sur le territoire de Salaberry-de-Valleyfield; 
 
CONSIDÉRANT la réception d’une entente de partenariat pour l’été 2024 comportant 
une banque d’heures minimum de 400 heures et que la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield souhaite ajouter une banque de 178,5 heures additionnelles; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire de signer ladite 
entente; 
 
  



 

Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, l’entente de 
partenariat précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute 
clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la 
présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-021 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D'ENTENTE AVEC 
L’ASSOCIATION POUR LES PERSONNES AYANT UNE DÉFICIENCE 
INTELLECTUELLE DU SUROÎT (APDIS) POUR L’ORGANISATION DU 
FESTI-BIÈRES DU SUROÎT 
 
 
ATTENDU QUE l’Association pour les personnes ayant une déficience intellectuelle 
du Suroît (APDIS) organisera la sixième (6e) édition du Festi-bières du Suroît qui se 
tiendra du 7 au 9 juin 2024, au parc Delpha-Sauvé, afin d’amasser des fonds pour le 
projet Défi-logis; 
 
CONSIDÉRANT les retombées économiques dans les commerces et la visibilité dont 
bénéficiera la Ville de Salaberry-de-Valleyfield par la tenue de cet évènement; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d'un protocole d'entente à intervenir entre l’Association 
pour les personnes ayant une déficience intellectuelle du Suroît (APDIS) et la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield relatif à l’octroi d’une aide en ressources humaines, 
matérielles et financières; 
 
VU la recommandation du directeur du Service récréatif et communautaire d’autoriser 
la signature dudit protocole d'entente; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’Association pour les personnes ayant une déficience intellectuelle du 
Suroît (APDIS) à tenir un évènement attractif dans le cadre de l’organisation du 
Festi-Bières du Suroît qui se tiendra au parc Delpha-Sauvé, du 7 au 9 juin 2024, afin 
d’amasser des fonds pour le projet Défi-logis; 
 
D’autoriser la vente et la consommation de boisson alcoolisée dans le parc 
Delpha-Sauvé, sous réserve de l’obtention d’un permis d’alcool par l’Association, lors 
de la tenue du Festi-Bières, aux conditions suivantes : 
 
- que l’organisme s’engage à développer des actions écoresponsables dans le 

cadre de ses activités; 
 
- que les exigences émises par le Service de sécurité incendie soient 

respectées; 
 
DE conclure un protocole d’entente avec l’Association pour les personnes ayant une 
déficience intellectuelle du Suroît (APDIS) relatif à l’octroi d’une aide en ressources 
humaines, matérielles et financières dans le cadre de la tenue de cet évènement, à 
compter de la date de signature pour se terminer le 31 décembre 2024; 
 
D’accorder à cet organisme une aide financière de 7 500 $ en vue d’assurer la tenue 
de cet évènement; 



 

D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le greffier, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la municipalité, le protocole 
d’entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l'intérêt de la municipalité ou non incompatible avec la 
présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-022 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC 
CLASSIVAL RELATIF À L’UTILISATION DES LOCAUX DE VALSPEC, DE 
L’ÉDIFICE JEAN-H.-BESNER ET À L’ENTREPOSAGE D’UN PIANO DE 
CONCERT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a à cœur le développement de la musique classique 
sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville a comme philosophie d’action de travailler en 
partenariat avec les organismes du milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire faciliter la diffusion de concerts de musique 
classique à l'édifice Jean-H.-Besner du parc Delpha-Sauvé; 
 
VU la résolution 2023-11-728 adoptée lors de la séance du conseil du 
27 novembre 2023 relative à l’autorisation de signature d’un protocole d’entente avec 
Classival; 
 
ATTENDU QUE l’organisme désire apporter des modifications audit protocole 
d’entente; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un nouveau protocole d’entente à intervenir entre 
l’organisme Classival et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relatif à l’utilisation des 
locaux de Valspec, de l’édifice Jean-H.-Besner et à l’entreposage d’un piano de 
concert, pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d’entente; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield abroge la résolution 
2023-11-728 adoptée lors de la séance du conseil du 27 novembre 2023 relative à 
relative à l’autorisation de signature d’un protocole d’entente avec Classival; 
 
DE conclure un protocole d’entente avec l’organisme Classival relatif à l’utilisation, 
sans frais, des locaux de Valspec et de l’édifice Jean-H.-Besner pour la tenue de son 
concours de musique classique ainsi que pour la tenue de ses concerts et à 
l’entreposage de son piano de concert et ses accessoires dans un lieu sécuritaire, 
pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2026; 
 
QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield consente une aide financière annuelle de 
sept mille dollars (7 000 $) pour soutenir l’organisme dans ses activités; 
 
  



 

D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, le protocole 
d’entente précité, ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause 
ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-023 MODIFICATION AU CONTRAT ENTRAINANT UN DÉPASSEMENT DES COÛTS 
RELATIF AU CONTRAT 2023-03 - AMÉNAGEMENT DE FINITION POUR LE PARC 
LINÉAIRE SECTEUR SUD 
 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public 2023-03 relatif à l’aménagement de finition 
pour le parc linéaire dans le secteur sud; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de la réalisation de ce mandat, le nombre 
d’heures pour certaines activités a été plus important que prévu et ont nécessité des 
honoraires supplémentaires; 
 
VU la recommandation du Service de l’ingénierie relative à la modification au contrat 
entraînant un dépassement des coûts pour l’aménagement de finition pour le parc 
linéaire dans le secteur sud, conformément aux dispositions de l’article 7 du 
Règlement de gestion contractuelle de la Ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver le dépassement des coûts dans le cadre de l’appel d’offres 2023-03 
adjugé à l’entreprise Pelouse et jardin express pour l’aménagement de finition pour le 
parc linéaire secteur sud, tel que plus spécifiquement décrit au rapport et au 
document déposés devant ce conseil par le Service de l’ingénierie, pour la somme 
totale de 20 333,24 $, taxes comprises. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-024 OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ RELATIF AU DIMENSIONNEMENT 
PLUVIAL DU SECTEUR DE LA BAIE (GG-ING-2023-09) 
 
 
CONSIDÉRANT le projet de prolongement des infrastructures du secteur de la Baie; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de continuer des études hydrologiques et hydrauliques 
du secteur de la Baie; 
 
CONSIDÉRANT QUE les études permettront de modéliser les alternatives 
d’interventions envisagées et de réaliser le dimensionnement des ouvrages 
proposés; 
 
VU la recommandation du Service de l’ingénierie d’octroyer ledit contrat à l’entreprise 
MH20 Inc. pour le dimensionnement pluvial du secteur de la Baie; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

D’octroyer à l’entreprise MH20 Inc. un contrat de gré à gré relatif au 
dimensionnement pluvial du secteur de la Baie, pour la somme maximale de 
22 420,13 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans son offre de 
service du 11 décembre 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-025 ACCEPTATION DU DÉPÔT DU BILAN FINAL DU CONTRAT D'AMÉNAGEMENT 
DES PISTES CYCLABLES LECOMPTE ET GRANDILOISE 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du bilan final du contrat d'aménagement des pistes 
cyclables Lecompte et Grandiloise par le Service de l’ingénierie, conformément aux 
dispositions du Règlement de gestion contractuelle de la ville; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter le dépôt du bilan final du contrat d'aménagement des pistes cyclables 
Lecompte et Grandiloise (appel d’offres public 2022-07), tel que décrit au document 
déposé devant ce conseil par le Service de l’ingénierie. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-026 ACCEPTATION DU DÉPÔT DU BILAN FINAL DU CONTRAT DE RÉNOVATION 
DE LA VOIRIE 2022 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du bilan final du contrat pour la rénovation de la voirie 
2022 par le Service de l’ingénierie, conformément aux dispositions du Règlement de 
gestion contractuelle de la ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter le dépôt du bilan final du contrat la rénovation de la voirie 2022 (appel 
d’offres public 2022-26), tel que décrit au document déposé devant ce conseil par le 
Service de l’ingénierie. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-027 ACCEPTATION DU DÉPÔT DU BILAN FINAL DU CONTRAT POUR LA 
FOURNITURE ET L'INSTALLATION DE CHAMBRES DE MESURE - RÉSEAU 
D'EAU POTABLE 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du bilan final du contrat pour la fourniture et 
l’installation de chambres de mesure – réseau d’eau potable par le Service de 
l’ingénierie, conformément aux dispositions du Règlement de gestion contractuelle de 
la Ville; 
 
  



 

Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter le dépôt du bilan final du contrat pour la fourniture et l’installation de 
chambres de mesure – réseau d’eau potable (appel d’offres public 2022-50), tel que 
décrit au document déposé devant ce conseil par le Service de l’ingénierie. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-028 ACCEPTATION DU DÉPÔT DU BILAN FINAL DU CONTRAT POUR LE 
CHEMISAGE 2022 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du bilan final du contrat de chemisage 2022 par le 
Service de l’ingénierie, conformément aux dispositions du Règlement de gestion 
contractuelle de la Ville; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter le dépôt du bilan final du contrat de chemisage 2022 (appel d’offres public 
2021-43), tel que décrit au document déposé devant ce conseil par le Service de 
l’ingénierie. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-029 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE FUTUR 22, RUE CAROLINE 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE M. Sébastien Barbeau a formulé une demande de dérogation 
mineure pour le lot 3 593 584 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, pour autoriser une marge avant secondaire de 2,6 mètres, du côté de 
la rue Sainte-Claire, alors que le Règlement 150 concernant le zonage exige une 
marge avant minimale de 5 mètres dans la zone H-302, pour le futur bâtiment situé 
au 22, rue Caroline; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet doit prendre en considération l’accès par la cour 
arrière, au garage du lot adjacent; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet semble bien s’intégrer au secteur, où plusieurs 
propriétés possèdent déjà 3 ou 4 logements; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation ne semble pas porter atteinte à la jouissance, par 
les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines conditions; 
 
  



 

Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0143 pour le lot 3 593 584 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au futur 22, rue 
Caroline, demande formulée par M. Sébastien Barbeau, pour autoriser une marge 
avant secondaire de 2,6 mètres, du côté de la rue Sainte-Claire, alors que la 
Règlement 150 concernant le zonage exige une marge avant minimale de 5 mètres 
dans la zone H-302, pour toute durée de son existence, aux conditions suivantes : 
 
- L’arbre mature en cour avant doit être conservé; 
- Une servitude doit être consentie en faveur du lot voisin, le lot 3 593 582, pour 

l’accès à son garage détaché; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-030 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 748, AVENUE GRANDE-ÎLE 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
Aucun intéressé ne se fait entendre. 
 
ATTENDU QUE M. Pascal Dupuis, a formulé une demande de dérogation mineure 
pour et au nom de l’entreprise GESTION PIE-X INC., pour le lot 3 595 639 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, pour autoriser un 
porche d’une hauteur 4 mètres alors que le Règlement 150 concernant le zonage 
prévoit une hauteur minimale de 5 mètres mesurée entre le niveau moyen du sol final 
et le point le plus haut de la toiture pour la zone C-121-3 du bâtiment situé au 748, 
avenue de Grande-Île; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0147 pour le lot 3 595 639 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 748, avenue 
de Grande-Île, demande formulée par M. Pascal Dupuis, pour et au nom de 
l’entreprise GESTION PIE-X INC., pour autoriser un porche d’une hauteur de 4 
mètres mesurée entre le niveau du sol devant la porte d’entrée et le point le plus haut 
de la toiture de la construction alors que le Règlement 150 concernant le zonage 
prévoit une hauteur minimale de 5 mètres mesurée entre le niveau moyen du sol final 
et le point le plus haut de la toiture, dans la zone C-121-3, et ce pour toute la durée 
de son existence; 
 
QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 



 

2024-01-031 DEMANDE DE PIIA POUR LE 51, RUE VICTORIA 
 
 
ATTENDU QUE le lot 5 102 263 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. Jacques Ringuette pour la démolition 
du bâtiment situé au 51, rue Victoria; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment est en mauvais état et inoccupé depuis plus de 90 
jours; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment ne possède pas un intérêt architectural et 
patrimonial particulier; 
 
CONSIDÉRANT QUE la démolition permettra la réalisation d’un éventuel projet 
favorisant la création de milieux de vie dynamiques pour le secteur; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0140 formulée pour le lot 5 102 263 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. Jacques Ringuette, en vertu 
du Règlement 153 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de la 
Ville de Salaberry-de-Valleyfield, pour la démolition du bâtiment situé au 51, rue 
Victoria. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-032 DEMANDE DE PIIA POUR LE 132, RUE MONTCALM 
 
 
ATTENDU QUE le lot 4 516 883 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. Cédric Lévesque pour 
l’agrandissement en cour arrière du bâtiment principal situé au 132, rue Montcalm; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’agrandissement permet de préserver la physionomie et le 
caractère spécifique du cadre bâti; 
 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs, les matériaux et le style architectural utilisés 
seront les mêmes que ceux du bâtiment existant; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet prend en considération ses effets sur les constructions 
voisines de manière à préserver ou mettre en valeur le caractère d'ensemble du 
milieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’exigence minimale du pourcentage d’espaces verts est 
amplement respectée; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
  



 

Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0145 formulée pour le lot 4 516 883 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. Cédric Lévesque, en vertu 
du Règlement 153 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de la 
Ville de Salaberry-de-Valleyfield, pour l’agrandissement en cour arrière du bâtiment 
principal situé au 132, rue Montcalm, tel qu'illustré aux élévations des façades produit 
par le Service d’aide-conseil en rénovation patrimoniale (SARP), le 
1er décembre 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-033 DEMANDE DE PIIA POUR LE 195, RUE VICTORIA 
 
 
ATTENDU QUE les lots 4 517 404 à 4 517 409 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois, sont soumis aux prescriptions du Règlement 
153 concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. André Vinet pour la construction d’une 
terrasse sur le toit de l’immeuble, sans réaliser la phase 2 prévue à la résolution 
2022-12-815, étant le remplacement de l’ensemble des revêtements extérieurs du 
bâtiment situé au 195-197, rue Victoria et 6-6B, rue Jacques-Cartier; 
 
ATTENDU QUE la brique existante est encore en bon état; 
 
CONSIDÉRANT QUE la conservation de la brique existante préserve l'expression 
architecturale du bâtiment et que la réalisation des travaux de la phase 1 (portes et 
fenêtres noires, réfection de l’entrée rue Jacques-Cartier) ont contribué à mettre le 
bâtiment en valeur; 
 
ATTENDU toutefois que la brique noire autorisée dans la phase 1 autour de l’entrée 
sur la rue Jacques-Cartier devait s’harmoniser avec les revêtements de la phase 2 
qui devaient être gris et que sans le changement de revêtement prévu en phase 2 le 
résultat est moins harmonieux; 
 
CONSIDÉRANT QUE le revêtement gris foncé du pavillon de la terrasse viendra 
créer un certain rappel de la couleur de la brique noire sur la rue Jacques-Cartier; 
 
ATTENDU QUE les objectifs du PIIA sont respectés et rencontrés puisque la 
physionomie et le caractère spécifique du cadre bâti sont préservés et que le 
paysage distinctif des rues Victoria et Jacques-Cartier est respecté; 
 
CONSIDÉRANT QUE les projets de rénovations extérieures PIIA2017-0074 (et 
PIIA2022-0122) ont déjà été acceptés par le Conseil municipal et que les résolutions 
sont encore valides; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines réserves; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0144 formulée pour les lots 4 517 404 à 4 517 409 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. André Vinet, 
en vertu du Règlement 153 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, pour la construction d’une terrasse sur le toit 



 

de l’immeuble, sans réaliser la phase 2 prévue à la résolution 2022-12-815, étant le 
remplacement de l’ensemble des revêtements extérieurs du bâtiment situé au 
195-197, rue Victoria et 6-6B, rue Jacques-Cartier, le tout sous réserve des éléments 
suivants : 
 
- La résolution 2017-12-564 devient caduque de même que la portion de la 

résolution 2022-06-429 qui traite du remplacement des revêtements 
extérieurs, et sont remplacées par la présente décision; 

 
- La terrasse et le pavillon doivent être construits et aménagés dans le respect 

de la proposition 1 des esquisses préparées par le SARP en date du 
12 mars 2020 et portant le numéro de dossier 2996 avec les spécifications 
suivantes : 

 
- La terrasse doit être reculée minimalement vis-à-vis le centre de la 

vitrine du côté de la rue Jacques-Cartier la plus rapprochée de la rue 
Victoria, ou plus reculée, sans jamais être à moins de 2 mètres du 
rebord du toit (des deux côtés de rues); 

 
- Les bacs de végétation autour de la terrasse pourraient être installés à 

l’intérieur de l’enceinte formée par les garde-corps ou à l’extérieur, au 
choix des propriétaires; 

 
- Il devra être démontré, dans la demande de permis de construction, 

que les plantations choisies pour remplir les bacs à végétation 
assureront une verdure continue tout au long de l’année; 

 
- Une garantie financière sous forme de lettre de crédit bancaire, d'un montant 

équivalent à 10 % de la valeur de l’ensemble des travaux de cette demande 
doit être déposée à la Ville au moment de la délivrance du permis de 
construction. Cette garantie doit être valide pour une durée de 12 mois et sera 
encaissée par la Ville si l'ensemble des travaux visant les demandes 
précédemment énumérées ne sont pas réalisés selon les documents, 
spécifications et délais rattachés à la présente demande. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-034 DEMANDE DE PIIA POUR LE 223, RUE VICTORIA 
 
 
ATTENDU QUE le lot 4 514 224 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par M. François Pigeon pour le remplacement 
de la porte menant au deuxième étage ainsi que les fenêtres du deuxième et 
troisième étage en façade du bâtiment principal situé au 223, rue Victoria; 
 
ATTENDU QUE la porte proposée offre un rendu plus soigné que celle actuelle qui, 
ayant un aspect commercial, n’est pas cohérente avec son utilisation; 
 
ATTENDU QUE l’imposte en haut de la porte est conservée; 
 
CONSIDÉRANT QUE le recours à des fenêtres en PVC représenterait une baisse de 
la qualité des matériaux des ouvertures alors que le Règlement 153 sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale prévoit que la qualité des matériaux doit 
être d'une qualité équivalente ou supérieure à celle des parties non transformées; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines réserves; 



 

Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0148 formulée pour le lot 4 514 224 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par M. François Pigeon, en vertu 
du Règlement 153 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de la 
Ville de Salaberry-de-Valleyfield, pour le remplacement de la porte menant au 
deuxième étage ainsi que les fenêtres du deuxième et troisième étage en façade, tel 
que prévu à la soumission datée du 13 novembre 2023, sous réserve que les 
fenêtres soient en aluminium plutôt qu'en PVC, afin que la largeur des cadrages et 
meneaux soient les mêmes que ceux existants. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-035 DEMANDE DE PIIA POUR LE 354, RUE DE LA BARRIÈRE 
 
 
ATTENDU QUE le lot 3 817 068 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Mme Karine Moreau pour la construction 
d’une habitation unifamiliale isolée d’un étage situé au futur 354, rue de la Barrière; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet met l'emphase sur la qualité des revêtements 
extérieurs ainsi que sur le soulignement de l'entrée principale; 
 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs choisies privilégient un agencement harmonieux 
entre le corps principal du bâtiment, les portes, les fenêtres ainsi que le toit; 
 
CONSIDÉRANT QU’une qualité architecturale du bâtiment principal est assurée; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’insertion du nouveau bâtiment se fait dans le respect des 
propriétés voisines; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines réserves; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0142 formulée pour le lot 3 817 068 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Mme Karine Moreau, en vertu du 
Règlement 153 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de la Ville 
de Salaberry-de-Valleyfield, pour la construction d’une habitation unifamiliale isolée 
telle qu’illustrée sur l’élévation reçue par courriel le 12 décembre 2023, sous réserve 
que : 
 
- Un aménagement paysager et une plantation doivent être effectués, de 

manière à implanter le projet dans le cadre de verdure où le couvert végétal est 
de première importance. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2024-01-036 DEMANDE DE PIIA POUR LE 748, AVENUE GRANDE-ÎLE 
 
 
ATTENDU QUE le bâtiment situé au 478, avenue Grande-Île, sis sur le lot 3 595 639 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, est soumis aux 
prescriptions du Règlement 153 concernant les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 
VU la demande formulée par M. Pascal Dupuis, pour et au nom de GESTION PIE-X 
INC., pour le bâtiment principal situé au 748, avenue de Grande-Île, afin d’autoriser 
les éléments suivants : 
 
- L'agrandissement du bâtiment afin d'accueillir l'ascenseur et son accès 

(porche et escalier emmuré) ; 
 
- Le retrait d'une porte, d'un avant-toit et des accès au clocher qui doit 

également être repeint tel que l’existant ; 
 
- L'ajout de puits de lumières et de fenêtres ; 
 
- Le remplacement des garde-corps et mains-courantes ; 
 
- Le retrait d'une porte, d'un avant-toit et d'accès face à la rue des Pionniers ; 
 
- L'ajout de nouvelles enseignes ; 
 
- Le réaménagement de l'aire de stationnement ; 
 
- Le déplacement des conteneurs à déchets et l’aménagement d’une clôture 

noire doublée d’une haie autour de ceux-ci; 
 
- L'ajout de quatre ensembles de condenseurs et l’aménagement d’une clôture 

noire doublée d’une haie autour de ceux-ci. 
 
ATTENDU QUE bon nombre des éléments visés par la demande ont été acceptés 
dans le cadre des résolutions 2023-04-261 et 2023-08-510; 
 
ATTENDU QUE les éléments nouveaux par rapport aux résolutions précédentes 
visent l'agrandissement du bâtiment afin d'accueillir l'ascenseur et son accès (porche 
et escalier emmuré) et le retrait d'une porte, d'un avant-toit et des accès au clocher; 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande a un impact très important sur l’architecture du 
bâtiment en altérant la façade, la masquant et nuisant au point focal que représente 
le clocher; 
 
CONSIDÉRANT QUE, toutefois, les modifications proposées le sont dans le cadre 
d’un changement de vocation du bâtiment et à la suite d’une impossibilité technique 
de réaliser l’ascenseur à l’intérieur du bâtiment; 
 
ATTENDU QU’un souci important a été porté à l’intégration des constructions 
proposées; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme, sous 
certaines conditions; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0146 formulée pour le bâtiment situé au 748, 
avenue Grande-Île, sis sur le lot 3 595 639 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Beauharnois, par M. Pascal Dupuis, pour et au nom de GESTION PIE-X 
INC., en vertu du Règlement 153 sur les plans d’implantation et d’intégration 



 

architecturale de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, pour permettre les éléments 
suivants : 
 
- L'agrandissement du bâtiment afin d'accueillir l'ascenseur et son accès 

(porche et escalier emmuré) ; 
 
- Le retrait d'une porte, d'un avant-toit et des accès au clocher qui doit 

également être repeint tel que l’existant ; 
 
- L'ajout de puits de lumières et de fenêtres ; 
 
- Le remplacement des garde-corps et mains-courantes ; 
 
- Le retrait d'une porte, d'un avant-toit et d'accès face à la rue des Pionniers ; 
 
- L'ajout de nouvelles enseignes ; 
 
- Le réaménagement de l'aire de stationnement ; 
 
- Le déplacement des conteneurs à déchets et l’aménagement d’une clôture 

noire doublée d’une haie autour de ceux-ci; 
 
- L'ajout de quatre ensembles de condenseurs et l’aménagement d’une clôture 

noire doublée d’une haie autour de ceux-ci. 
 
QUE l’acceptation de la demande permet les éléments ci-haut mentionnés, en 
remplaçant les résolutions 2023-04-261 et 2023-08-510, ayant été précédemment 
entérinées pour l'approbation du projet sous réserve que : 
 
- le projet respecte intégralement le document de demande réalisé par la firme 

J. Dagenais architecte et associés et révisé en date du 8 décembre 2023; 
 
- advenant que les requérants souhaitent éclairer les enseignes, ces dernières 

devront l’être par cols de cygne, par la corniche ou rétroéclairées; 
 
- que des échantillons des matériaux de revêtement et de la couleur retenue 

pour peinturer le clocher devront être soumis au Service de l’urbanisme en 
amont de la délivrance des permis pour approbation. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-037 ASSUJETTISSEMENT AU DROIT DE PRÉEMPTION EN VERTU DU RÈGLEMENT 
438 
 
 
CONSIDÉRANT que la Ville peut, en vertu de l’article 572.0.1 de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ c. C-19), exercer un droit de préemption sur tout immeuble qu’elle 
souhaite acquérir à des fins municipales, à l’exclusion d’un immeuble qui est la 
propriété d’un organisme public au sens de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ c. 
A-2.1); 
 
CONSIDÉRANT l'entrée en vigueur, le 25 octobre 2023, du Règlement 438 relatif à 
l'exercice du droit de préemption sur le territoire de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield; 
 
CONSIDÉRANT que ce droit ne peut être exercé qu'à la suite de l'inscription d'un 
avis d'assujettissement au droit de préemption au registre foncier; 
 



 

CONSIDÉRANT que la Ville souhaite assujettir au droit de préemption les lots 
suivants : 
 

Lot Emplacement Propriétaire Fin publique 
4 516 521 Alfred-Nobel Développement 

Olymbec Inc. 
Réserve foncière 

4 516 525 Alfred-Nobel Réal Laprade Réserve foncière 
4 516 543 Sainte-Marie Ferme Desroda 2000 

Inc. 
Réserve foncière 

4 516 544 Sainte-Marie Développement 
Olymbec Inc. 

Réserve foncière 

4 516 675 321, rue Victoria Jeannine Tessier Réserve foncière 
3 819 742 60, rue Alphonse-Desjardins Alexandre Warega-

Bérubé 
Réserve foncière 

4 501 950 50, rue Alphonse-Desjardins Christian Gareau / 
Sylvie Meunier 

Réserve foncière 

3 248 216 15, rue Alphonse-Desjardins Banque Canadienne 
impériale de 
commerce 

Réserve foncière 

3 248 219 25, rue Alphonse-Desjardins Planifisc Inc Réserve foncière 
3 248 220 29, rue Alphonse-Desjardins Habitat 237 Grande-

Île SENC 
Réserve foncière 

3 248 221 31, rue Alphonse-Desjardins Habitat 237 Grande-
Île SENC 

Réserve foncière 

3 248 223 35, rue Alphonse-Desjardins Michel Hachez / 
Isabelle Laurendeau 

Réserve foncière 

3 248 226 43-45, rue Alphonse-Desjardins Habitat 237 Grande-
Île SENC 

Réserve foncière 

3 248 218 Place du centenaire Habitat 237 Grande-
Île SENC 

Réserve foncière 

3 248 224 Avenue du centenaire Michel Hachez / 
Isabelle Laurendeau 

Réserve foncière 

3 248 225 Avenue du centenaire 
 

Habitat 237 Grande-
Île SENC 

Réserve foncière 

4 516 562 Rue Alfred-Nobel Michel Piette Réserve foncière 

4 516 726 Rue Salaberry Construction Mikael 
Proulx Inc. 

Réserve foncière 

6 067 454 boul. Gérard-Cadieux Richmond Tremblay Réserve foncière 

4 514 514 boul. Gérard-Cadieux Richmond Tremblay Réserve foncière 

4 514 495 boul. Gérard-Cadieux Richmond Tremblay Réserve foncière 

6 067 456 boul. Gérard-Cadieux Richmond Tremblay Réserve foncière 

6 067 460 boul. Gérard-Cadieux Richmond Tremblay Réserve foncière 

6 069 745 boul. Gérard-Cadieux Richmond Tremblay Réserve foncière 

6 067 452 boul. Gérard-Cadieux Richmond Tremblay Réserve foncière 

 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE soit inscrit au Registre foncier un avis d'assujettissement au droit de préemption 
pour les lots et fins précités;  
 
QUE cet avis d'assujettissement soit notifié aux propriétaires des lots visés;  
 
QUE soit mandaté le Service du greffe et des affaires juridiques pour entreprendre 
toutes les procédures requises à cet effet; 
 
  



 

D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, à signer, 
pour et au nom de la Ville, tous documents relatifs à la présente, le cas échéant, en y 
stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non 
incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-038 MODIFICATION D'UNE SERVITUDE SUR LA RUE BONIN 
 
 
ATTENDU la demande effectuée par M. Sylvain Filion, président de 9183-2436 
Québec inc., afin de faire modifier la servitude publiée au bureau de la publicité des 
droits de la circonscription foncière de Beauharnois sous le numéro 235 235; 
 
ATTENDU QUE ladite demande consiste à rétablir la largeur de ladite servitude à 
15,24 mètres, soit la largeur de la rue, malgré qu’elle avait été établie à 20 mètres. 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis d’autoriser la 
modification de ladite servitude; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la signature d’une modification de servitude sur les lots 6 492 966, 
6 492 977, 6 492 978 et 6 492 979 du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Beauharnois; 
 
QUE tous les frais afférents à cette modification soient assumés par 9183-2436 
Québec inc.; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, tous les documents 
et les actes relatifs à la présente, à intervenir devant tout notaire instrumentant, en y 
stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l'intérêt de la ville ou non 
incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-039 MODIFICATION DE LA RÉPARTITION BUDGÉTAIRE DU PROGRAMME-CADRE 
RÉNOVATION QUÉBEC 2023-2024 
 
 
ATTENDU QU’il y a un grand nombre de demandes annuellement sur l’ensemble du 
territoire pour le programme-cadre de rénovation Québec; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a des besoins importants en 
rénovation de son inventaire immobilier, particulièrement dans les quartiers centraux; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-01-041; 
 
ATTENDU QUE les fonds budgétaires pour les volets I et II ne sont pas suffisants 
pour répondre aux candidatures déposées; 
 
ATTENDU QUE les fonds budgétaires extirpés du volet VI ne briment pas notre 
engagement envers les candidatures retenues pour ce volet; 
 



 

CONSIDÉRANT QUE ce programme vise principalement à donner la chance à ceux 
qui n’ont pas les moyens, d’obtenir une aide financière considérable pour 
entreprendre des travaux; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis d’approuver la 
nouvelle répartition budgétaire selon la programmation 2023-2024; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’informer la Société d’habitation du Québec (SHQ) de la nouvelle répartition 
budgétaire selon la programmation 2023-2024, selon les volets suivants : 
 

Volet  Budget 
Volet I 

Rénovation faible revenu 
45 000 $ 

(30 000 $- portion SHQ) 
(15 000 $ - portion Ville) 

Volet II 
Rénovation résidentielle 

246 000 $ 
(123 000 $ - portion SHQ) 
(123 000 $ - portion Ville) 

Volet VI 
Maisons lézardées 

20 000 $ 
(10 000 $ - portion SHQ) 
(10 000 $ - portion Ville) 

 
Administration du programme 

 
25 000 $ 

 
TOTAL : 336 000 $ 

(163 000 $ - portion SHQ) 
(148 000 $ - portion Ville) 

 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, les modifications 
aux ententes ou toute nouvelle entente de gestion et de sécurité relatives au 
programme Rénovation Québec, s’il y a lieu, en y stipulant toute clause ou condition 
jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-040 PARTICIPATION DE LA VILLE AU PROGRAMME-CADRE RÉNOVATION 
QUÉBEC 
 
 
ATTENDU QU’il demeure nécessaire de favoriser la rénovation dans les secteurs 
centraux de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield; 
 
ATTENDU QUE ce programme aide à corriger des défectuosités majeures sur des 
habitations résidentielles; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette aide permet la revitalisation graduelle des anciens 
quartiers; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis de confirmer à la 
Société d’habitation du Québec la participation de la Ville à une nouvelle phase du 
programme-cadre Rénovation Québec géré par la Société d’habitation du Québec; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

D’informer la Société d’habitation du Québec (SHQ) de l’intérêt de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield à participer à la nouvelle phase du programme-cadre 
Rénovation Québec, selon les volets suivants : 
 

Volet  Budget 
Volet I 

Rénovation faible revenu 
25 000 $ 

(16 667 $ - portion SHQ) 
(8 333 $ - portion Ville) 

Volet II 
Rénovation résidentielle 

163 000 $ 
(81 500 $ - portion SHQ) 
(81 500 $ - portion Ville) 

Volet VI 
Maisons lézardées 

140 000 $ 
(70 000 $ - portion SHQ) 
(70 000 $ - portion Ville) 

 
Administration du programme 

 
25 000 $ 

 
TOTAL : 353 000 $ 

(168 167 $ - portion SHQ) 
(184 833 $ - portion Ville) 

 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, les ententes de 
gestion et de sécurité relatives au programme Rénovation Québec, en y stipulant 
toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible 
avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-041 VENTE DU LOT 6 596 996 À GESTION RICHARD BAILEY INC. 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville travaille depuis un certain temps avec Matériaux Pont 
Masson afin de trouver une solution au respect de plusieurs dispositions 
réglementaires, notamment le pourcentage d’espaces verts; 
 
CONSIDÉRANT QUE la vente du lot 6 596 996 appartenant à la Ville solutionnerait 
en partie cet enjeu; 
 
VU la recommandation favorable du Service de l’urbanisme et des permis; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’affecter au domaine privé de la Ville le lot 6 596 996 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Beauharnois; 
 
D’accepter de vendre à l’entreprise Gestion Richard Bailey Inc. le lot 6 596 996 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, pour la somme de 
86 766,20 $, taxes en sus, selon les conditions énoncées à la promesse d’achat; 
 
QUE le Service du greffe et des affaires juridiques soit autorisé à préparer et à faire 
signer une promesse d’achat à cet effet, incluant notamment les conditions 
spécifiques suivantes: 
 
- La vente soit faite sans garantie légale; 
 
- Que les frais d’acquisition soient à la charge de l’acquéreur; 
 
- Le lot acquis devra être regroupé avec les autres lots appartenant à Gestion 

Richard Bailey Inc. afin de former un lot distinct; 



 

- Une servitude doit être enregistrée sur le lot vendu pour le maintien, l’entretien 
et la réparation de la conduite d’aqueduc existante ainsi que l’ajout de toute 
conduite par la Ville. Cette servitude doit interdire toute construction; 

 
- Aucun accès ne pourra être aménagé sur le rang du Milieu afin d’accéder à la 

propriété actuelle de Gestion Richard Bailey Inc. et exploitée par Matériaux 
Pont Masson. Une clôture opaque devra être installée afin d’entourer 
l’entreposage extérieur, cette clôture ne pourra pas avoir d’ouverture vers le 
rang du Milieu; 

 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, la promesse 
d’achat précitée, le cas échéant, en y stipulant toute clause ou condition jugée utile 
dans l’intérêt de la Ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-042 DEMANDE DE PRIX 2024-DP-ENV-02 : ACHAT DE POMPE DE VIDANGE DES 
DÉCANTEURS 
 
 
VU la demande de prix 2024-DP-ENV-02 relative à l’achat de pompe de vidange des 
décanteurs, les soumissions suivantes sont déposées devant ce conseil : 
 
 Wajax 38 821,31 $ 
 Liquiteck 62 103,75 $ 
 
VU la recommandation du Service de l’environnement d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Wajax; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’octroyer à l’entreprise Wajax un contrat pour l’achat de pompe de vidange des 
décanteurs, pour la somme totale de 38 821,31 $, taxes comprises, selon les 
conditions mentionnées dans les documents émis par la Ville relativement à cette 
demande de prix. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-043 APPROBATION DE FRAIS ADDITIONNELS RELATIF À L'ACHAT D'ASPHALTE 
FROIDE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat pour la fourniture d’asphalte froide ayant été adjugé 
à Tech-mix, division Bau-Val Inc., suite à l’appel d’offres sur invitation 2022-TP-26 est 
terminé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat pour la fourniture d’asphalte froide pour l’année 2024 
(appel d’offres sur invitation 2023-TP-21) n’avait pas encore été adjugé; 
 
CONSIDÉRANT QUE Tech-Mix, division Bau-Val Inc., a fourni de l’asphalte froide 
ayant été nécessaire en fin d’année 2023 pour combler des nids de poule avant 
l’hiver; 
 



 

VU la recommandation du Service des travaux publics d’approuver les frais 
additionnels pour l’achat d’asphalte froide; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les frais additionnels à l’entreprise Tech-Mix, division Bau-Val Inc., tel 
que plus spécifiquement décrit au rapport déposé devant ce conseil par le Service 
des travaux publics, pour la somme totale de 11 376,11 $, taxes comprises. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-044 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE ENTENTE RELATIVE AU DON D'UN 
SIMULATEUR INCENDIE ET FORMATION AVEC W.R. GRACE CANADA CORP. 
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise W.R. Grace Canada Corp. a approché le Service 
de sécurité incendie de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, afin de faire un don d’un 
simulateur incendie de formation de marque Lion Protect; 
 
CONSIDÉRANT QU’en échange de ce don, le Service de sécurité incendie doit 
s’engager à former les employés de la brigade incendie de l’entreprise W.R. Grace 
Canada Corp., au moins une (1) fois par année; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d'une entente à intervenir entre l’entreprise W.R. 
Grace Canada Corp. et la Ville de Salaberry-de-Valleyfield relative au don d’un 
simulateur d’incendie et formation; 
 
VU la recommandation du Service de sécurité incendie d’autoriser la signature de 
ladite entente; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure une entente relative au don d’un simulateur d’incendie et formation, pour 
une période de deux (2) ans compter de la signature de l’entente; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, l’entente précitée, 
ainsi que tout futur addenda ou avenant, en y stipulant toute clause ou condition 
jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-045 AUTORISATIONS DIVERSES DANS LE CADRE DU PROJET DE CRÉATION D'UN 
CENTRE DE FORMATION ET D’ENTRAINEMENT RÉGIONAL EN SÉCURITÉ 
INCENDIE 
 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a pris connaissance du Guide à 
l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fond régions et ruralité; 
 
ATTENDU QUE les municipalités de Salaberry-de-Valleyfield, de Beauharnois, de 
Sainte-Barbe, de Saint-Louis-de-Gonzague, de Saint-Étienne-de-Beauharnois et de 



 

Saint-Stanislas-de-Kostka désirent présenter un projet de Centre d’entrainement 
régional en sécurité incendie dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
VU la recommandation du Service de sécurité incendie; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield : 
 
- s’engage à participer financièrement au projet de Centre d’entrainement 

régional en sécurité incendie et à assumer sa partie des coûts, selon le 
principe de partage des coûts proposé; 

- accepte d’agit à titre d’organisme responsable du projet; 
- autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération 

intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la Ville, tout document 
relatif à ladite demande. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-046 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-68 : SERVICES D'ENTRETIEN DES SYSTÈMES 
DE RÉFRIGÉRATION DES ARÉNAS POUR UNE ANNÉE 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-68 relatif à des services d’entretien des 
systèmes de réfrigération des arénas pour une (1) année, les soumissions suivantes 
ont été reçues : 
 
 Navada Ltée 127 047,57 $ 
 CIMCO Réfrigération (division de Toromont) 142 770,21 $ 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’adjuger le contrat au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Navada Ltée; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise Navada Ltée un contrat pour des services d’entretien des 
systèmes de réfrigération des arénas pour une (1) année, pour la somme maximale 
de 127 047,57 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les 
documents d'appel d’offres public 2023-68; 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-047 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-73 : LOCATION DE 5 CAMIONS 
CHASSE-NEIGE AVEC BENNES 4 SAISONS – POUR 5 SAISONS (2025-2029) 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-73 relatif à la location de 5 camions 
chasse-neige avec bennes 4 saisons pour 5 saisons (2024-2029), cette dernière a 
été annulée avant l’ouverture en raison des spécifications particulières indisponibles. 



 

VU la recommandation du Service des travaux publics d’annuler l’appel d’offres 
public 2023-73; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’annuler à toutes fins que de droit l’appel d’offres public 2023-73 relatif à la location 
de 5 camions chasse-neige avec bennes 4 saisons pour 5 saisons (2024-2029); 
 
DE relancer le processus d’appel d’offres public selon les recommandations du 
Service des travaux publics. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-048 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-74 : LOCATION DE 2 CAMIONS 
CHASSE-NEIGE AVEC BENNES INTERCHANGEABLES – SAISONS 2025 À 2029 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-74 relatif à la location de 2 camions 
chasse-neige avec bennes interchangeables pour les saisons 2025 à 2029, la 
soumission suivante a été reçue : 
 
 Finago Inc. 3 137 218,43 $ (non conforme) 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’annuler l’appel d’offres 
public 2023-74; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’annuler à toutes fins que de droit l’appel d’offres public 2023-74 relatif à la location 
de 2 camions chasse-neige avec bennes interchangeables pour les saisons 2025 à 
2029; 
 
DE relancer le processus d’appel d’offres public selon les recommandations du 
Service des travaux publics. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-049 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-78 : SERVICE PROFESSIONNEL - 
MODERNISATION DES SYSTÈMES DE VENTILATION À LA GESTION DU 
TERRITOIRE 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-78 relatif à des services professionnels pour 
la modernisation des systèmes de ventilation à la gestion du territoire, la soumission 
suivante a été reçue : 
 
 Les Services EXP Inc. 45 645,08 $ 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’adjuger le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Les Services EXP Inc.; 
 
  



 

Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adjuger à l’entreprise Les Services EXP Inc. un contrat pour des services 
professionnels pour la modernisation des systèmes de ventilation à la gestion du 
territoire, pour la somme maximale de 45 645,08 $, taxes comprises, selon les 
conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres public 2023-78. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

A-2024-01-001 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 417-01 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT 417 ÉTABLISSANT UN PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE À 
LA RESTAURATION DE BÂTIMENTS PATRIMONIAUX INDUSTRIELS 
 
 
Mme la conseillère France Chenail donne avis qu’elle, ou un autre membre du conseil 
à sa place, présentera pour adoption, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 417-
01 modifiant le Règlement 417 établissant un programme d’aide financière à la 
restauration de bâtiments patrimoniaux industriels. 
 
M. le maire Miguel Lemieux dépose le projet de règlement 417-01 modifiant le 
Règlement 417 établissant un programme d’aide financière à la restauration de 
bâtiments patrimoniaux industriels. 
 
 
 

2024-01-050 ADOPTION DU RÈGLEMENT 209-36 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 209 RELATIF 
À LA TARIFICATION DE CERTAINS BIENS, SERVICES OU ACTIVITÉS ET 
ÉTABLISSANT LES MODALITÉS DE DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE RÉVISION DE 
L’ÉVALUATION 
 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement 209-36, avec modification, a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être 
adopté, conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux a déposé le projet de règlement 209-36 le 
12 décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE Mme la greffière Valérie Tremblay mentionne l’objet de celui-ci, ainsi 
que les changements apportés entre le projet déposé et le règlement soumis pour 
adoption, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le Règlement 209-36 modifiant le Règlement 209 relatif à la tarification de 
certains biens, services ou activités et établissant les modalités de dépôt d’une 
demande de révision de l’évaluation. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 



 

2024-01-051 ADOPTION DU RÈGLEMENT 445 DÉCRÉTANT L’IMPOSITION DES TAUX DE 
TAXATION ET DE TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 
FINANCIÈRE 2024 
 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement 445, avec modification, a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être 
adopté, conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux a déposé le projet de règlement 445 le 
12 décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE Mme la greffière Valérie Tremblay mentionne l’objet de celui-ci, ainsi 
que les changements apportés entre le projet déposé et le règlement soumis pour 
adoption, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le Règlement 445 décrétant l’imposition des taux de taxation et de 
tarification des services municipaux pour l’année financière 2024. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-052 ABANDON DU RÈGLEMENT 408 DÉCRÉTANT L’ACQUISITION DU LOT 
4 516 595 AINSI QU’UN EMPRUNT DE 4 142 000 $ POUR POURVOIR À SON 
PAIEMENT 
 
 
ATTENDU QUE le Règlement 408 décrétant l’acquisition du lot 4 516 595 ainsi qu’un 
emprunt de 4 142 000 $ pour pourvoir à son paiement avait été à l’origine présenté 
pour adoption, mais que des ventes de terrains ont pu être réalisées et ont permis à 
la Ville de financer l’acquisition souhaitée du lot 4 516 595 sans passer par un 
règlement d’emprunt; 
 
ATTENDU QUE le Règlement 408-01 abrogeant le Règlement 408 décrétant 
l’acquisition du lot 4 516 595 ainsi qu’un emprunt de 4 142 000 $ pour pourvoir à son 
paiement avait pour but d’abroger le Règlement 408, mais qu’il n’est jamais entré en 
vigueur; 
 
VU les recommandations du Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH) et du Service du greffe et des affaires juridiques d'ordonner, par résolution, 
l'abandon desdits règlements; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’abandonner le Règlement 408 décrétant l’acquisition du lot 4 516 595 ainsi qu’un 
emprunt de 4 142 000 $ pour pourvoir à son paiement; 
 
  



 

D’abandonner le Règlement 408-01 abrogeant le Règlement 408 décrétant 
l’acquisition du lot 4 516 595 ainsi qu’un emprunt de 4 142 000 $ pour pourvoir à son 
paiement. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-053 ADOPTION DU RÈGLEMENT 442 DÉCRÉTANT DES TRAVAUX DE MAINTIEN 
D’ACTIFS DE VOIRIE PHASE 1 POUR UN EMPRUNT DE 5 000 000 $ POUR 
POURVOIR AUX TRAVAUX 
 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement 442, sans modification, a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être 
adopté, conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux a présenté et déposé le projet de 
règlement 442 le 12 décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne la dépense de même que le 
mode de financement, de paiement ou de remboursement de celle-ci, ainsi que les 
changements apportés entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le Règlement 442 décrétant des travaux de maintien d’actifs de voirie 
phase 1 pour un emprunt de 5 000 000 $ pour pourvoir aux travaux. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-054 ADOPTION DU RÈGLEMENT 444 DÉCRÉTANT L’ACQUISITION D’UN VÉHICULE 
AUTOPOMPE-CITERNE AINSI QU’UN EMPRUNT DE 1 706 000 $ POUR 
POURVOIR AU PAIEMENT DE L’ACQUISITION 
 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement 444, sans modification, a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être 
adopté, conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux a présenté et déposé le projet de 
règlement 444 le 12 décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne la dépense de même que le 
mode de financement, de paiement ou de remboursement de celle-ci, ainsi que les 
changements apportés entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 



 

D’adopter le Règlement 444 décrétant l’acquisition d’un véhicule autopompe-citerne 
ainsi qu’un emprunt de 1 706 000 $ pour pourvoir au paiement de l’acquisition. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

A-2024-01-002 AVIS DE MOTION POUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 148-14 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 148 CONCERNANT LE PLAN D'URBANISME 
 
 
Avis est donné par M. le conseiller Stéphane Leduc qu'il sera présenté pour adoption, 
à une séance subséquente de ce conseil, le Règlement 148-14 modifiant le 
Règlement 148 concernant le plan d’urbanisme. 
 
 
 

2024-01-055 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 148-14 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 148 CONCERNANT LE PLAN D'URBANISME 
 
 
ATTENDU QU’une copie du projet de règlement 148-14 a été remise aux membres 
du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être adopté, 
conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux présente et dépose, en ce jour, le projet 
de règlement 148-14 modifiant le Règlement 148 concernant le plan d'urbanisme; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne l’objet de celui-ci, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le projet de règlement 148-14 modifiant le Règlement 148 concernant le 
plan d'urbanisme. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

A-2024-01-003 AVIS DE MOTION POUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 149-06 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 149 CONCERNANT LE LOTISSEMENT 
 
 
Avis est donné par M. le conseiller Stéphane Leduc qu'il sera présenté pour adoption, 
à une séance subséquente de ce conseil, le Règlement 149-06 modifiant le 
Règlement 149 concernant le lotissement. 
 
 
 

2024-01-056 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 149-06 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 149 CONCERNANT LE LOTISSEMENT 
 
 
ATTENDU QU’une copie du projet de règlement 149-06 a été remise aux membres 
du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être adopté, 
conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 



 

ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux présente et dépose, en ce jour, le projet 
de règlement 149-06 modifiant le Règlement 149 concernant le lotissement; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne l’objet de celui-ci, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le projet de règlement 149-06 modifiant le Règlement 149 concernant le 
lotissement. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

A-2024-01-004 AVIS DE MOTION POUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 150-45 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 150 CONCERNANT LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER CERTAINES 
ZONES ET NORMES 
 
 
Avis est donné par M. le conseiller Stéphane Leduc qu'il sera présenté pour adoption, 
à une séance subséquente de ce conseil, le Règlement 150-45 modifiant le 
Règlement 150 concernant le zonage afin de modifier certaines zones et normes 
 
 
 

2024-01-057 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 150-45 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 150 CONCERNANT LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER CERTAINES 
ZONES ET NORMES 
 
 
ATTENDU QU’une copie du projet de règlement 150-45 a été remise aux membres 
du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être adopté, 
conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux présente et dépose, en ce jour, le projet 
de règlement 150-45 modifiant le Règlement 150 concernant le zonage afin de 
modifier certaines zones et normes; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne l’objet de celui-ci, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le projet de règlement 150-45 modifiant le Règlement 150 concernant le 
zonage afin de modifier certaines zones et normes. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

A-2024-01-005 AVIS DE MOTION POUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 153-14 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 153 CONCERNANT LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
 
Avis est donné par M. le conseiller Stéphane Leduc qu'il sera présenté pour adoption, 
à une séance subséquente de ce conseil, le Règlement 153-14 modifiant le 
Règlement 153 concernant les plans d’implantation et d’intégration architecturale. 
 
 
 

2024-01-058 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 153-14 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 153 CONCERNANT LES PLANS D’IMPLANTATION ET 
D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
 
ATTENDU QU’une copie du projet de règlement 153-14 a été remise aux membres 
du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être adopté, 
conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux présente et dépose, en ce jour, le projet 
de règlement 153-14 modifiant le Règlement 153 concernant les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne l’objet de celui-ci, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le projet de règlement 153-14 modifiant le Règlement 153 concernant les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

A-2024-01-006 AVIS DE MOTION POUR LE PROJET DE RÈGLEMENT 432-02 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 432 VISANT À AMÉLIORER L’OFFRE EN MATIÈRE DE 
LOGEMENTS ABORDABLES 
 
 
Avis est donné par M. le conseiller Stéphane Leduc qu'il sera présenté pour adoption, 
à une séance subséquente de ce conseil, le Règlement 432-02 modifiant le 
Règlement 432 visant à améliorer l’offre en matière de logements abordables. 
 
 
 

2024-01-059 DÉPÔT ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 432-02 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT 432 VISANT À AMÉLIORER L’OFFRE EN MATIÈRE DE 
LOGEMENTS ABORDABLES 
 
 
ATTENDU QU’une copie du projet de règlement 432-02 a été remise aux membres 
du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être adopté, 
conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux présente et dépose, en ce jour, le projet 



 

de règlement 432-02 modifiant le Règlement 432 visant à améliorer l’offre en matière 
de logements abordables; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne l’objet de celui-ci, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le projet de règlement 432-02 modifiant le Règlement 432 visant à 
améliorer l’offre en matière de logements abordables. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2024-01-060 ADOPTION DU RÈGLEMENT 150-43 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 150 
CONCERNANT LE ZONAGE AFIN DE MODIFIER CERTAINES ZONES ET 
NORMES 
 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement 150-43, sans modification, a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être 
adopté, conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux a déposé le projet de règlement 150-43, 
le 12 décembre 2023; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne l’objet de celui-ci, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le Règlement 150-43 modifiant le Règlement 150 concernant le zonage 
afin de modifier certaines zones et normes. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS EXCLUSIVEMENT SUR LES POINTS INDIQUÉS À 
L’ORDRE DU JOUR 
 
 
Aucune personne ne manifeste le désir de s'exprimer lors de cette deuxième période 
de questions. 
 
 
 

 COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux invite les membres du conseil présents à intervenir à tour 
de rôle. 
 
 



 

2024-01-061 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
À 20 h 09, l’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE lever la séance ordinaire du 23 janvier 2024. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
    
Miguel Lemieux, maire Valérie Tremblay, greffière 
 


